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Demande de renseignements no3 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la cause tarifaire 2004 de Gazifère Inc.


1. Références : 
Pièce GI-25, document 1, page 1
Préambule : 

Gazifère propose de rembourser en avril 2004 les revenus excédentaires de la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004 au moyen d’un remboursement forfaitaire plutôt que de procéder à une facturation rétroactive et d’appliquer les tarifs approuvés par la Régie dans sa facturation d’avril 2004.  

Demandes : 
1.1 Veuillez indiquer ce que représente cette différence dans la méthodologie sur le remboursement du client. 
1.2 Est-ce que la méthode proposée assure le recouvrement des seules sommes légalement exigibles aux termes du Tarif appliqué de façon rétroactive pour chacun des clients?
1.3 Veuillez préciser en quoi consistent les difficultés de la méthode traditionnelle.
1.4 Dans l’hypothèse où la Régie retenait la méthodologie de facturation rétroactive, Gazifère doit-elle déposer de nouvelles pièces pour compléter sa preuve? Si oui, veuillez les déposer. 
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